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5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire des
Videndes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société
li paie les dividendes est un résident, une activité commerciale par l'intermédiaire d'un
iblissement stable et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à
t établissement stable. Dans cette hypothèse, les dispositions de l'article VII sont applicables.

6. Lorsqu'une société est un résident d'un seul État contractant, l'autre État contractant
peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société aux personnes qui ne sont
s des résidents de cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices
In distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
néfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet
tre État. Les dispositions du présent paragraphe n'empêchent pas ledit autre État d'imposer
dividendes afférents à une participation qui se rattache effectivement à un établissement

ible exploité dans cet autre État par une personne qui n'est pas un résident dudit autre État.

7. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
'pêchant le Canada de percevoir, sur les revenus d'une société imputables à un établissement
ible situé au Canada, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une
ciété constituée au Canada, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 15 pour
t du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit impôt additionnel au cours des

nées d'imposition précédentes. Au sens de cette disposition, le terme «revenus» désigne les
néfices imputables à un établissement stable situé au Canada, pour l'année ou pour les années
térieures, après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent
ragraphe, prélevés au Canada sur lesdits bénéfices.

8. Pour l'application de la présente Convention, les dividendes payés par une société
Ilaise qui proviennent de bénéfices tirés de sources situées à Singapour et qui sont considérés
nime des dividendes provenant de sources situées à Singapour conformément à l'Accord
idant à éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu signé le 26ième jour de
cembre 1968 entre le Gouvernement de la République de Singapour et le Gouvernement de
alaisia sont traités comme des dividendes payés par une société qui est un résident de


